
AVIS_TF_RG

MARSEILLE 4EME

 (C) : 21 42 676 059 426
25 13 4159111 60

Contrat de prélèvement : P3 13 0605447 49
Référence unique de mandat :

FR46ZZZ005002P313060544749

204   P05508 W

131
BOUCHES-DU-RHONE

204
MARSEILLE 4EME

221
11/08/2025
31/08/2025

13014

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   MARSEILLE SAINT BARNABE
79 AV DE SAINT JULIEN CS 80095
13377 MARSEILLE CEDEX 12

PASQUET STEPHANE PIERRE
24 AV D ARES
33000 BORDEAUX

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   MARSEILLE SAINT BARNABE
79 AV DE SAINT JULIEN CS 80095
13377 MARSEILLE CEDEX 12
Tél : 04 91 24 15 16
•  pour le montant de votre impôt :
CDIF MARSEILLE
SECT. FONC 1ER SECTEUR
BAT C 38 BD BAPTISTE BONNET
13147 MARSEILLE CEDEX 8
Tél : 04 91 23 61 72

Somme à prélever

          397,00 €

Date limite de paiement : 15/10/2025

Vous avez choisi le prélèvement à l'échéance.

Sauf avis contraire de votre part avant le  01/10/2025,
directement sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401*,
la somme à payer sera prélevée automatiquement le 27/10/2025.

Compte bancaire : FR76 1333 5003 010X XXXX XXX5 543
Identifiant de la banque : CEPAFRPP333
Nom du créancier : DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

La somme due est prélevée automatiquement,
vous n'avez pas à envoyer de chèque.

Les taxes foncières sont affectées aux collectivités territoriales et l'évolution annuelle de leur montant
prévue par la loi, provient de deux facteurs :
 - la revalorisation automatique en fonction de l'inflation de la valeur locative du bien  prise en compte pour
déterminer le montant de la taxe ;
 - les taux d'imposition déterminés chaque année par les collectivités.

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general


MDT9R6 PROPRIETAIRE PASQUET STEPHANE PIERRE

27 BD  DU MAL JUIN

      44,54        2,99       0,176       18,10       0,559

      44,54        2,89        0,19       18,10       0,554

        577         592         592         591         592

        257          17           1         107           3

        255          17           1         105           3         381

        252          18           1         102           3

        255          17           1         105           3         381

      +1,19       -5,56           0       +2,94           0

         16

        397

Pour assurer la compensation à l'euro près de la suppression de la taxe d'habitation sur
les résidences principales, cette année, votre commune fera l'objet d'un versement
complémentaire de taxe foncière de   234079050 €. Pour plus d'informations, consultez la
notice.
Il est rappelé qu'un lissage de +          4 € par an a été calculé en 2017 sur les
cotisations de vos locaux professionnels pour rendre progressive leur augmentation sur 10
ans.

Références administratives : 131 21 111 014 204 204 K R




